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Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. Les informations 
publiées fournissent des informations utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

 

 
Saviez-vous que vous pouvez recevoir un rembourse-
ment de 50 % pour l’achat de produits tels que les 
moules à muffins réutilisables, couches lavables, tam-
pons démaquillants, sacs à collations réutilisables et 
bien plus ? De plus, des subventions pour l'achat d'équi-
pements écologiques domestiques sont désormais 
offertes. 
 
L’année de référence s’étend du 1er janvier au 31 décem-
bre. Pour être admissibles, les demandes doivent 
nécessiter un remboursement minimal de 15 $. La Muni-
cipalité ne peut subventionner les entreprises. 
 
Couches lavables 
Entre 5 000 et 7 000 couches sont nécessaires avant 
qu’un enfant atteigne la propreté, ce qui représente  
4,5 arbres et 22 kg de plastique, obtenus avec 67 kg de 
pétrole brut. C’est plus d’une tonne de déchets produits 
qui prendront au-delà de 500 ans à se décomposer. Pour 
encourager les jeunes familles à utiliser des couches 
lavables, la Municipalité de Saint-Hippolyte rembourse 
50 % du coût d’achat ou de location de couches lava-
bles, incluant les couches de piscine, les couches plates, 

les couvre-couches, les insertions, les feuillets lavables, 
de même que le matériel nécessaire à leur confection si 
fabriqués à la main, jusqu’à concurrence de 150 $ par 
année par enfant. Seuls les résidents permanents sont 
admissibles au programme. La demande de subvention 
doit être déposée à la Municipalité dans l’année suivant 
la date de l’achat. L’enfant doit être à naître, âgé de 
moins de 12 mois, ou s’il s’agit d’une adoption, elle doit 
avoir été officialisée depuis moins de 12 mois.  
 
Produits du quotidien 
Basée sur les principes de refuser, réduire, réutiliser, 
recycler et composter, l’offre de produits du quotidien 
zéro déchet est de plus en plus variée. Pour encoura-
ger l’utilisation de produits du quotidien zéro déchet, 
la Municipalité de Saint-Hippolyte rembourse 50 % 
des coûts d’achat de tels produits, jusqu’à concur-
rence de 100 $ par année par résidence. 

 
Produits admissibles : 
 
Balles de séchage en laine ou en plastique 
Chargeurs à piles rechargeables et piles rechargeables 
Compresses d’allaitement lavables 
Coupes menstruelles 
Culottes d’entraînement à la propreté lavables et le 
matériel nécessaire à la confection de tels produits 
Culottes et serviettes lavables pour fuites urinaires, 
énurésie ou menstruations et le matériel nécessaire à 
la confection de tels produits 
Film alimentaire réutilisable en cire d’abeille 
Essuie-tout réutilisables 
Filtres ou capsules à café réutilisables 
Pailles réutilisables 
Papier hygiénique ou mouchoirs lavables 
Pochettes alimentaires réutilisables, avec bouchon, 
pour compotes, yaourts et autres 
Sacs réutilisables pour les collations 
Sacs à fruits et légumes pour l’épicerie 
Sous-vêtements lavables pour incontinence (incluant 
les culottes maillots) et le matériel nécessaire à la 
confection de tels produits 

Tampons démaquillants lavables 
Moules à muffins et tapis de cuisson en silicone 
Infuseur à thé réutilisable 
Pommes de douche et aérateurs de salle de bains éco-
nomiseurs d’eau potable et d’énergie homologués 
WaterSense. 
 
Équipements écologiques 
La Municipalité de Saint-Hippolyte souhaite également 
encourager l’utilisation d’équipements écologiques 
domestiques afin de contribuer à la préservation des 
ressources en eau et contribuer à la gestion des matières 
résiduelles à la maison. 
 
Produits admissibles : 
 
Composteurs domestiques : Subvention de 50 $ pour 
l’achat d’un composteur domestique par adresse, par 
année. L’achat du composteur doit avoir été effectué sur 
le territoire de la MRC de La Rivière-du-Nord; 
 
Barils récupérateur d’eau de pluie : Subvention de 50 $ 
pour l’achat d’un baril récupérateur d’eau de pluie, 
jusqu’à concurrence de 2 barils par résidence par année. 
L’achat du composteur doit avoir été effectué sur le ter-
ritoire de la MRC de La Rivière-du-Nord; 
 
Toilette à faible débit homologuée WaterSense : Sub-
vention de 75 $ pour l’achat d’une toilette à faible débit 
par adresse par année; 
 
Transformation de la toilette en bidet : Subvention de  
75 $ pour l’achat d’un siège de toilette à bidet par rési-
dence par année; 
 
Toilette à compost : Subvention de 250 $ pour l’achat 
d’une toilette à compost (cabinet à terreau) par rési-
dence, là où permis selon le règlement provincial Q-2, 
r.22. 
 
Informations 
saint-hippolye.ca/subventions-environnementales.

Le programme de subventions environnementales a été bonifié !

Dans le cadre de la mise à jour de sa Politique culturelle, la 
Municipalité de Saint-Hippolyte invite les citoyennes et les 
citoyens âgés de 15 ans et plus à participer à sa consulta-
tion publique en ligne. Pour ce faire, rien de plus simple : il 
suffit de remplir le sondage préparé par le Service des loi-
sirs et de la culture. En répondant à ce sondage, au 
saint-hippolyte.ca/sondage-politique-culturelle ou au 
comptoir de la bibliothèque municipale, les Hippolytoises 
et les Hippolytois participeront concrètement à l’élabora-
tion de la vision et des actions ciblées par la nouvelle 
politique. 

  
L’ensemble de la démarche vise à actualiser l’intervention 
municipale en culture ainsi qu’à développer une vision 
reflétant la réalité et les enjeux de la communauté locale. 
Ainsi, les questions du sondage portent sur la vision, les 
attentes et les préférences, tout en libérant un espace 
pour commenter certaines réponses. Rappelons que la 
version en vigueur de la Politique culturelle a été adop-
tée en 2004.

Mise à jour de la Politique culturelle 
À VOUS LA PAROLE !



  L e  S e n t i e r  •  1 2  •  F É V R I E R  2 0 2 4

Séance ordinaire du 16 janvier 2024 
FAITS SAILLANTS 

Votre municipalité vous informe 
Le contenu de ces pages est produit par la Municipalité 
de Saint-Hippolyte dans le cadre d’un partenariat  
d’appui financier au journal Le Sentier. Les informations 
publiées fournissent des informations utiles entre  
les publications du bulletin municipal Le Reflet.

Commandite du Gala Zénith 
La Municipalité renouvelle sa participation au Gala 
Zénith de la Chambre de Commerce et d’industrie 
de Saint-Jérôme métropolitain, qui se tiendra le  
20 avril prochain, par le biais d’une commandite de 
2 000 $ pour une catégorie de prix récompensant 
une entreprise de son territoire. 
 
Analyse d’eau potable 
À la suite de demandes de prix pour l’analyse de 
l’eau potable en 2024, l’entreprise H2Lab a obtenu 
le contrat au montant estimé de 52 079 $. 
 
Plateforme pour la gestion  
des vignettes de bateaux 
Un contrat au montant de 20 000 $ a été octroyé à 
Florence télécom pour mettre en place une nou-
velle plateforme de gestion des vignettes de 
bateaux et de la sécurité communautaire. Ainsi, la 
Municipalité souhaite améliorer la gestion de la 
sécurité communautaire pour mieux le centraliser 
et gérer l’historique de l’information. Le nouveau 
système de journal de bord permettra au personnel 
du Service de la sécurité communautaire d’y noter 
les incidents. Florence télécom prend le relais d’ADN 
Communication qui avait reçu le même mandat en 
2023, mais qui a dû y renoncer en cours de route. 
ADN Communication a entièrement remboursé les 
honoraires qui lui avaient été versés par la Munici-
palité de Saint-Hippolyte. 
 
Travaux de curage et d’entretien du lac Connelly 
Depuis quelques années, des sédiments se sont 
accumulés sur le littoral du lac Connelly à l’embou-
chure du ruisseau des Érables en raison de l’érosion 
des fossés et de l’absence de mesures de rétention 
des sédiments et des abrasifs routiers. La Municipa-
lité a réalisé des travaux en amont de l’exutoire du 
ruisseau des Érables afin de corriger les probléma-
tiques. Elle souhaite rétablir l’état naturel du littoral 
du lac Connelly en y retirant, en 2024, les sédiments 
accumulés par des travaux de curage et d’entretien. 

Travaux de mise aux normes  
du barrage du lac Maillé 
Un projet de règlement a été déposé pour autoriser 
une dépense et un emprunt de 1 000 000 $ pour 
l’exécution de travaux de mise aux normes du bar-
rage du lac Maillé.  Une rencontre avec les 
citoyennes et les citoyens du secteur a eu lieu le  
25 janvier, à 19 h, à la cafétéria du parc du Grand-
Héron. 
 
Réfection, asphaltage et drainage 
Afin de procéder à différents travaux de réfection, 
d’asphaltage et de drainage en 2024 partout sur le 
territoire, un projet de règlement a été déposé au 
montant de 1 925 000 $. 
 
Demande de subvention pour l’acquisition d’une 
station mobile de nettoyage d’embarcations 
La Municipalité veut acquérir une station mobile de 
nettoyage d’embarcations afin de permettre à un 
plus grand nombre d’utilisateurs de ses plans d’eau 
à contribuer à la lutte contre les espèces aquatiques 
envahissantes et les organismes pathogènes de la 
faune aquatique. Une demande d’aide financière 
sera soumise dans le cadre du Programme Stations 
de nettoyage d’embarcations 2023-2024 du gou-
vernement du Québec. 

Nouvel outil  
de suivi des collectes 

 

 
L’entreprise Enviro Connexions, mandatée pour les 
différentes collectes sur le territoire de Saint-Hippolyte, a 
commencé à équiper ses camions à chargement latéral 
d’appareils photo afin d’améliorer la qualité du service. Ce 
nouvel outil permettra, tant à l’entrepreneur qu’au Service 
de l’environnement, de s’assurer du bon déroulement des 
collectes et du suivi des plaintes, le cas échéant.

Chutes de neige – Mesures  
de sécurité à prendre 
 

 
En cette période de chutes de neige, il est important de 
respecter certaines consignes à la maison afin d’assurer la 
sécurité des résidants. 
 
Votre Service sécurité incendie informe les propriétaires 
que les balcons des logements doivent être complète-
ment déneigés.  Il s’agit souvent de la deuxième issue de 
secours. Lors d’un incendie, il se peut que les escaliers 
intérieurs des immeubles à logements puissent être 
impraticables pour évacuer.  La seule issue possible sera le 
balcon et l’escalier d’issue.  S’il y a trop de neige et de la 
glace, l’évacuation risque d’être ardue. Les entrées d’im-
meubles qu’ils soient résidentielles ou à logements 
doivent être dégagées, afin de permettre aux gens d’éva-
cuer en cas d’urgence, mais aussi de permettre l’accès aux 
services de secours (police, incendie et ambulance) lors de 
situation d’urgence. 

Séance d’information aîné-avisé  
 
Une séance d’information portant sur la maltraitance et la fraude 
envers les personnes aînées est offerte le 16 février prochain, de  
10 h à 11 h 30, au Centre des loisirs et de la vie communautaire.  
L’objectif de la séance est de favoriser la discussion et de susciter 
la réflexion à travers la présentation de vidéos portant sur des 
notions clés liées à la maltraitance et à la fraude envers les per-
sonnes aînées. L’utilisation de ces outils permet à la fois de définir 
les problématiques et de prodiguer des conseils de prévention. 
  
Inscription gratuite et obligatoire :  
• En ligne via saint-hippolyte.ca  
• En personne au Centre des loisirs et de la vie communautaire  
• Par téléphone au 450 563-2505, poste 2231 
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Votre quotidien dans ce poste 
Sous la responsabilité de la coordonnatrice des loisirs, le rôle principal et habituel 
de la personne à ce poste consiste à organiser et mettre en place les opérations du 
camp de jour qui se dérouleront au parc du Grand-Héron. Elle jouera un rôle pré-
pondérant dans la formation de l’équipe de moniteurs, la planification du 
calendrier d’activités et la gestion quotidienne des opérations du camp. 
 
Vos principaux défis 
• Planifier, organiser, diriger et contrôler les opérations du camp de jour 
• Participer au recrutement des employés 
• Effectuer l’encadrement et l’évaluation de l’équipe de moniteurs 
• Veiller à la qualité de la programmation, de l’animation et de l’encadrement des 

enfants 
• Assurer les suivis auprès des parents 
 
Vos qualifications 
• Détenir un minimum de 2 ans d’expérience en animation auprès des enfants 
• Posséder un diplôme d’études collégiales 
• Détenir une formation scolaire en lien avec les enfants est un atout 
• Détenir une formation valide en premiers soins est un atout 
• Détenir ou sinon suivre la formation DAFA 
• Être habile à communiquer avec le public 
• Avoir le sens du leadership, de l’organisation et de la planification 
• Être dynamique, créatif, autonome et responsable 
• Être disponible pour des rencontres à compter du mois de mars (à déterminer 

avant l’entrée en poste) 
 
Ce que nous offrons 
• Un milieu de travail enchanteur en bordure du lac de l’Achigan 
• Un salaire de 22 $/heure 
• Un horaire de 40 heures de travail 
  
Les personnes intéressées par ce poste doivent faire parvenir leur curriculum vitae 
avant le 9 février 2024, 16 h, soit par courriel ou par la poste, à l’adresse indiquée  
ci-dessous et en inscrivant le numéro de concours dans l’objet du courriel. 
 
Municipalité de Saint-Hippolyte – Service des ressources humaines 
2253, chemin des Hauteurs 
Saint-Hippolyte (Québec) J8A 1A1 
 
pweightman@saint-hippolyte.ca 
Objet : Candidature concours n° 2024-01-LOI – Prénom Nom 

OFFRE D’EMPLOI 
Responsable de camp de jour

Défi Château de neige 
 

Maintenant que l’hi-
ver est bien installé, 
pourquoi ne pas en 
profiter pour 
construire un châ-
teau de neige et 
participer au Défi 
château de neige! 
Il vous suffira de le 
prendre en photo 
et vous inscrire au 
defichateaude-
neige.ca.

Sentier de glace maintenant éclairé  
 
Le sentier de glace du Centre de 
plein air Roger-Cabana est désor-
mais éclairé en soirée. Il est donc 
possible d’accéder au vestiaire 
jusqu’à 21 h lors des jours d’ou-
verture. Pour connaître le statut 
des différentes patinoires de la 
Municipalité de même que les 
conditions des sentiers du Cen-
tre de plein air Roger-Cabana : 
saint-hippolyte.ca/conditions- 
des-sentiers-centre-de-
plein-air-roger-cabana/


